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L’association socioculturelle et de loisirs Les Carrés :  

Qui sommes-nous ? 

L’association des Carrés est née de la volonté d’habitants d’Annecy-le-Vieux d’encadrer des 

jeunes et de les accompagner à s’approprier un lieu qui leur serait entièrement dédié. C’est ainsi que, 

dès la fin de l’année 1970, un groupe de jeunes emménage dans un premier local mis à disposition 

par la mairie pour exercer tous types d’activités culturelles et de loisirs, encadrées par des adultes 

bénévoles. Quelques mois plus tard, en janvier 1971, les statuts de l’association loi 1901 sont 

enregistrés et l’affiliation à la Fédération Régionale des MJC est entérinée. En 2016 l’association 

quitte l’assemblée départementale et la fédération des MJC en Rhône-Alpes, sur décision de 

l’Assemblée Générale et devient alors l’Association socioculturelle et de loisirs les Carrés. Elle 

obtient alors son premier agrément Centre Social par la Caisse d’Allocations Familiales. Celui-ci ne 

change en rien son fonctionnement mais met en valeur l’engagement social et ses axes de travail 

autour de la lutte contre l’isolement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

PROJET PEDAGOGIQUE 2023-2024 3 

Les objectifs de l’association 

- Être un lieu d’accueil ouvert à tous qui favorise les rencontres, accompagne les initiatives 

d’habitants et lutte contre l’isolement 

- Renforcer et développer des actions culturelles et citoyennes qui permettent l’épanouissement 

de chacun, dans le respect des Valeurs de la République Française et l’affirmation de la laïcité 

- Proposer des dispositifs au plus près des besoins et des envies des habitants et des réalités du 

territoire 

- Renforcer les liens au sein des familles 

- Accompagner les familles vers plus de culture, de vie sociale et d’éducation 

 

Nos valeurs : 

- Permettre à tous d’accéder à l’éducation, à la culture et aux loisirs, 

- Participer à la construction d’une société solidaire, 

- Combattre les discriminations et l’exclusion, 

- Aller à la rencontre des jeunes et favoriser leur intégration à la cité. 
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L’accueil de loisirs, un dispositif au cœur de notre projet 

Nous plaçons le vivre ensemble au cœur de nos actions. Ainsi, l’accueil de loisirs est le 

premier lieu de mixité sociale puisqu’il accueille près de 100 enfants issus de tout le territoire 

d’intervention de l’association, âgés de 4 à 11 ans. C’est un lieu où ils découvrent la vie collective 

par le biais d’activités, de sorties culturelles mais surtout de temps de vie quotidienne. Ils apprennent 

à s’exprimer, s’écouter les uns les autres et ouvrent leur horizon culturel. Ils deviennent alors eux-

mêmes acteurs et défenseurs des valeurs de l’association. Des activités sont mises en place tout au 

long de l’année en lien avec d’autres groupes de l’association pour favoriser les relations 

intergénérationnelles, la connaissance de l’autre et intégrer les enfants à la vie générale de la maison. 

Un cadre privilégié qui favorise la découverte 

Basés sur la commune déléguée d’Annecy le Vieux, depuis septembre 2021 nous avons la 

chance d’avoir pu déménager dans les locaux de l’école élémentaire des Pommaries. Les espaces 

sont adaptés pour accueillir des enfants et mettre en place tous types d’activités, aussi bien en 

intérieur qu’en extérieur. Le territoire de la ville d’Annecy offre de nombreuses possibilités de 

découvertes de la nature avec l’accès à pied ou en transports en commun de différents sites : lac 

d’Annecy, parc Vignières et parc des Glaisins, station du Semnoz, les Glières…  
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L’accueil de loisirs en pratique 
 

Les lieux d’accueil et d’inscription 

Les inscriptions se font à l'accueil de l'association les Carrés au 43, avenue des Carrés. 

Les pré-inscriptions peuvent se faire directement depuis notre site internet : www.lescarres-

asso.com 

Les enfants sont accueillis dans les locaux de l’école élémentaire et maternelle des 

Pommaries. L’entrée se fait au 2 clos du Buisson. La capacité d’accueil, définie par le ministère de 

l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports est de 80 enfants dont 30 de – 6 ans. Elle pourra 

être modifiée à la suite d’une visite d’une professionnelle de la Protection Maternelle et Infantile. 

Les jours d’ouverture et les horaires d’accueil des enfants 

L’accueil de loisirs fonctionne tous les mercredis en période scolaire sauf les jours fériés. Il 

est ouvert du lundi au vendredi, à chaque période de vacances scolaires. 

Les horaires d’accueil sont les suivants : 

- arrivée le matin : entre 7h45 et 9h 

- départ et arrivée de 12h à 12h15 pour le repas 

- départ fin d'après-midi : entre 17h et 18h15 

Les tarifs 

Pour permettre à tous d'accéder à l'éducation, à la culture et aux loisirs, nous proposons des 

tarifs en fonction du coefficient familial. Un simulateur est disponible sur notre site internet. 

 

L’hygiène, la santé et la sécurité 

L’accueil de loisirs est un Accueil Collectif de Mineurs soumis à la réglementation du 

ministère de l’Éducation nationale de la Jeunesse et des Sports. 

 

 

 

 

 

http://www.lescarres-asso.com/
http://www.lescarres-asso.com/
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L’organisation  

Les enfants qui arrivent ou qui partent de l’accueil de loisirs sont pointés sur la liste d’appel. 

Sauf autorisation écrite ou mention sur la fiche d’inscription : les enfants ne se verront pas confiés à 

un autre adulte que leurs responsables légaux à leur départ. 

Si la famille nous prévient qu’un autre adulte vient chercher leur enfant, l’équipe d’animation 

doit connaitre le nom de la personne et la personne à l’accueil du soir doit demander une pièce 

d’identité à cette personne. 

L’équipe pédagogique 

Formée ou en cours de formation elle se compose :  

° D’un Directeur Il a pour mission la gestion de l’accueil, l’encadrement de l’équipe 

d’animation dans la mise en œuvre des activités et doit : 

 - Être le moteur de l’équipe et être à son écoute, en faisant passer son énergie pour stimuler, 

encourager, conseiller les animateurs ; 

 - Être le responsable légal vis à vis du ministère de l’éducation nationale de la jeunesse et des sports ; 

 - Faire partie de l'équipe d'animation ; 

 - Suivre par une présence active le temps de vie quotidienne des enfants ; 

 - Préparer le projet pédagogique en lien avec les animateurs ; 

 - Faire des bilans réguliers ; 

 - Former et évaluer son équipe ; 

 - Veiller au respect des règles de sécurité ; 

 - Régler les problèmes matériels ; 

 - Aider les animateurs à la mise en place des activités ; 

 - Être en lien avec les familles ; 

 - Gérer le matériel pédagogique ; 

 - Gérer la logistique (commande des repas, réservation des sorties, des transports…) ; 

 - Gérer le recrutement de l'équipe ; 

 - Être en contact régulier avec la directrice de l'association et l'équipe permanente... 

o D’animateurs(trices) titulaires du B.A.F.A ou stagiaires ou encore titulaires du CAP Petite 

Enfance conformément à la réglementation en vigueur. La composition de l'équipe respecte 

le taux d’encadrement imposé par le ministère.  
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L’animateur doit : 

- Respecter les consignes de sécurité ; 

- Être présent physiquement et mentalement ; 

- Être enthousiaste et tolérant ; 

- Faire preuve de bon sens ; 

- Favoriser la communication avec les parents durant les temps d’accueil  

- Faire l’appel avant le début des activités et puis poser la feuille d’appel à l’entrée de la salle 

- Avoir toujours la liste des enfants, la trousse à pharmacie en sortie 

- Veiller à l’inclusion de tous les enfants.  

- Proposer des activités en prenant compte les objectifs généraux 

- Avoir du respect pour les enfants et les adultes avec lesquels il travaille ; 

- Respecter le matériel et son environnement ; 

- Réaliser les activités qu’il va proposer aux enfants ; 

- Communiquer à l’équipe toute modification du programme prévu, après accord du responsable ; 

- Participer aux activités qu’il propose : préparer, animer et ranger ; 

- S’adapter au rythme des enfants, au matériel, au temps, il doit être conscient de leurs limites ; 

- Être à l’écoute des enfants qui lui sont confiés : faire plaisir, quelque chose qu’on a envie de faire 

: l’équipe d’animation doit être à l’écoute des désirs des enfants (élaboration du programme avec 

les enfants…) tout en proposant des innovations d’activités et en cherchant le positionnement juste 

pour qu’ils les apprécient.  

 

 

L'équipe d'animation permanente des mercredis travaille en partie pendant les vacances 

scolaires, elle est souvent renforcée par des animateurs ponctuels (souvent des étudiants). 

L’animateur assure un rôle de référent auprès des enfants mais aussi auprès des animateurs ponctuels 

si besoin. Il doit être écouté et respecté pour son travail. L’enfant a le devoir de considérer et respecter 

l’animateur. Nous demandons aux familles de s’intégrer dans cette démarche. 

 

Des réunions d’équipes se tiennent le premier mercredi après une période de vacances, et 

systématiquement avant une période de vacances. Elles intègrent un échange en équipe pour suivre 

la prise en compte des objectifs pédagogiques et prévoir des ajustements, si nécessaire. 
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Attitude de l’animateur 

L’animateur doit faire passer de bons moments aux enfants qui lui sont confiés et doit adopter 

plusieurs attitudes dans le but d’être en cohérence avec le projet pédagogique. 

Pendant la journée l’animateur est :  

- Directif, il met en place l’activité, explique, définit le cadre, mais laisse un champ aux propositions. 

- En recul, il observe ce qui se passe, analyse, anticipe et réagit en cas de besoins.  

- Participe, joue avec les enfants et coopère avec eux.  

Les enfants présents n’ont pas forcément choisi d’être en accueil de loisirs, c’est à l’animateur de 

faire de ce temps un réel plaisir.  

L’animateur n’est pas attitré à son groupe : s’il souhaite proposer un atelier spécifique en direction 

d’un autre public, il est tout à fait possible d’intervertir l’équipe. Si à la fin d’une période il ressent 

le besoin de changer de groupe : l’équipe tournera en laissant tout de même un animateur « référent » 

dans le groupe pour ne pas déstabiliser les enfants (principalement pour les plus petits). 

 

Les objectifs pédagogiques de l’accueil de loisirs des Carrés 
 

L’accueil de loisirs est au service du projet social. Il doit défendre les valeurs de l’association 

notamment l’apprentissage de la vie au sein du collectif. Les activités proposées aux enfants seront 

toujours en lien avec ces objectifs. 

Le projet pédagogique permet de donner du sens aux activités proposées et aux actes de la 

vie quotidienne. Il aide à construire la démarche pédagogique. 

 

Les 5 objectifs principaux : 

 

L’autonomie 

Le vivre ensemble 

Une consommation plus responsable à travers l’alimentation 

Un loisir plus écologique 

L’enfant au cœur de son loisir 
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Favoriser l’autonomie de l’enfant 

L’enfant n’a de cesse de vouloir grandir, faire comme les plus grands, faire comme les adultes, notre 

souhait est de « faire grandir » l’enfant, pour bien grandir, il devra gagner en autonomie. Pour cela, 

nous devrons permettre à l’enfant de développer son autonomie dans sa vie quotidienne, ainsi que lui 

proposer des moments qui lui offrent une liberté de choix. 

Les animateurs accompagneront les enfants dans les temps de la vie quotidienne. À la cantine un 

système de tirage au sort pour désigner les responsables du débarrassage est mis en place, ce système 

est adapté en fonction de l’âge des enfants, mais est toujours mis en place sous forme ludique. 

Pour laisser le choix à l’enfant, l’animateur propose des activités variées (sportives, créatives…) 

L’animateur offre la possibilité de ne pas participer aux activités, à ce moment-là, il proposera à 

l’enfant un rôle dans l’activité (arbitrage, aider l’animateur dans son travail). 

 

Favoriser le vivre ensemble 

Nous pensons qu’il est primordial de transmettre aux enfants dès leur plus jeune âge la notion du 

vivre-ensemble, essentielle pour notre association. Pour cela, nous les incitons à prendre des 

décisions, pour qu’ils apprennent à faire des choix, à les exprimer auprès du groupe, mais aussi à 

prendre en compte les avis des autres pour prendre une décision collective. Ils découvriront 

l’importance de s’écouter les uns les autres et de respecter les avis de chacun. Nous souhaitons qu’ils 

mesurent la richesse de la différence pour favoriser la tolérance. 

Pour cela, les animateurs proposent différentes activités chaque jour et laissent le choix aux enfants 

de participer à celles qui leur plaît.  

Les règles de vie sont définies en concertation entre les enfants et les animateurs au début de chaque 

période et ils les réajustent en permanence en fonction de l’évolution du groupe et de l’organisation. 

Les enfants seront associés au maximum à l’organisation générale de la vie quotidienne : rangement 

et installation des salles, des activités, des repas, choix des groupes, mise en place des activités des 

temps calmes… 

Nous pensons que l’accueil de loisirs doit être un lieu de partage et d’échange d'où se dégage une 

atmosphère conviviale. Dans cette logique, les enfants auront le choix entre différentes activités et 

pourront aussi proposer une activité de leur choix. A la suite d’échanges entre enfants et animateurs, 

nous les mettrons en place, dans la mesure du possible.  



 

PROJET PEDAGOGIQUE 2023-2024 10 

Favoriser une consommation plus responsable à travers 

l’alimentation 

En premier lieu, nous souhaitons offrir aux enfants chaque midi un repas équilibré, une 

nourriture variée et de bonne qualité. 

Pour se faire nous faisons appel à la société Leztroy qui combine savoir-faire, environnement, 

et produits frais dans leur cuisine en valorisant les produits de saison et locaux. 

Pour permettre à chaque enfant d’avoir un repas complet, nous prenons en compte les 

différentes habitudes et régimes de chacun. (Plusieurs repas proposés : viande, sans porc, végétarien) 

Une fois par semaine, tous les enfants auront l’occasion de manger un repas équilibré sans 

viande, en incluant des aliments contenant de la protéine végétale. Une occasion pour nous de faire 

remarquer aux enfants qu’il n’est pas nécessaire de manger de la viande à chaque repas. 

 

Les animateurs sont chargés de servir les enfants, ils sont vigilants aux portions afin de ne 

pas braquer l’enfant (mieux vaut resservir, que de « dégoûter » l’enfant avec une assiette trop remplie) 

et de limiter le gaspillage alimentaire. Ils veillent à ce que l’enfant goûte de tout, sans le forcer : s’il 

n’a pas faim ou n’aime pas, ils s’assurent cependant qu’il ait mangé un minimum pour avoir l’énergie 

nécessaire pour le reste de la journée. Le temps du repas est avant toute chose un moment de partage 

et de convivialité. L’animateur mange avec les enfants à table et en profite pour échanger avec eux. 

Du côté des goûters, nous incluons chaque jour un fruit dans le goûter des enfants en 

partenariat avec des producteurs locaux ou en profitant du marché d’Annecy le vieux. 

Nous essayons de confectionner des goûters maisons, le plus régulièrement possible. 
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Un loisir plus écologique 

 Plus le temps passe, et plus nous sommes nombreux sur notre belle planète. C’est pour cela 

qu’il est important pour tous de sensibiliser dès le plus jeune âge les enfants à prendre soin de la 

Terre. 

 Pour cela, nous avons choisi de recycler un maximum de choses pour les activités. Tout ce qui 

pourra être fait avec de la récupération est notre priorité. Des activités et des sorties ayant pour but 

de les sensibiliser à l’écologie sont organisées, ainsi qu’une semaine sur ce thème également. 

 

L’enfant au cœur de son loisir 

 Nous pensons que l’enfant a le besoin et le droit d’être maître de ses activités, et qu’il a la capacité 

de faire des choix. Dans ce cadre, nous mettons à disposition une boite à idées dans laquelle les 

enfants mettent leurs propositions de jeux ou d’activités manuelles, dans la mesure du possible et 

du matériel à disposition.  

Deux fois par semaine, les activités proposées sont mises en place par nos animateurs avec l’aide 

des enfants.  

Les enfants peuvent ainsi choisir l’activité en phase avec leur humeur et leur rythme, ce qui nous 

permet d’être en accord avec leurs besoins.  

 

 Les enfants débordent d’envie et d’idées, et nous pensons que cela peut être utilisé pour mettre en 

place des temps de création d’activités inédites. Afin de développer leur imagination et de les 

pousser à la réflexion, ils ont la possibilité de créer avec les animateurs, leur propre jeu, de 

l’imaginer, le concevoir, le tester et le modifier en cas de besoins, etc. 
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Une journée-type adaptée aux besoins des enfants 

Il y a un temps pour tout ! Que faire et à quelle heure ? Nous nous nous efforçons de suivre 

au mieux le rythme naturel de l’enfant et donc de proposer une journée adaptée en fonction de l’âge 

et des besoins des enfants.  

Nous sommes particulièrement attentifs aux temps calmes, essentiels pour passer une 

journée agréable du début à la fin. 

 

Du côté des 4/5 ans : 
 

7h45/9h : Accueil 

9h /9h15 : Appel, présentation de la journée 

9h15/10h : Activité manuelle 

10h15/ 11h : Balade et jeux en extérieur si le temps le permet 

11h/ 11h30 : Temps libre 

1130/ 12h30 : Déjeuner 

A partir de 12h30 : Retour au calme : lecture … 

13h30 : Sieste pour les plus petits, temps calme pour les autres : comptines, lecture, petits jeux de 

sociétés et ateliers calmes… 

15h : activités 

16h15 : goûter 

17h-18h15 : Jeux libres, petits ateliers : départ des enfants 

 

Du côté des 6 ans et plus : 
 

7h45/9h : Accueil 

9h /9h15 : Appel, présentation de la journée, choix des activités  

9h15/11h : Activité 

11h15 /12h15 : Temps libre (si possible en extérieur) 

12h30/ 13h30 : Déjeuner 

13h45 / 14h45 : Temps calme : lecture, jeux de sociétés… 

14h45/ 16h : Activité 

16h15 : Goûter 

16h45 : Temps libre 

17h-18h15 : Jeux libres, petits ateliers : départ des enfants 
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Zoom sur certains temps importants : 

 

• L’arrivée des enfants : de 7h45 à 9h 

Après avoir été accueilli et pointé par un animateur l’enfant peut choisir l’activité à laquelle il 

souhaite se rendre : Lecture et jeux de construction ; jeux de société, puzzle… ; dessins et petits 

ateliers (origami…). L’accueil du matin est important, à la fois chaleureux et calme il doit permettre 

à l’enfant de débuter sa journée le plus sereinement possible. 

 

• Le départ des enfants : 17h-18h15 

Les parents s’annoncent auprès de l’animateur qui est en poste à l’accueil. Celui-ci appelle ses 

collègues qui s’occupent de vérifier que l’enfant parte avec toutes ses affaires, le pointe sur la liste 

d’appel et le dirige vers le lieu de sortie. 

 

• La pause méridienne : 

Les repas sont pris dans les salles de réfectoire, par groupes d’âge. 

Les grands et les petits sont séparés afin de limiter le bruit et que chacun mange à son rythme. 

A la fin du repas les enfants participent : ils aident à débarrasser avec un système de tirage au 

sort, un enfant par table passe la lavette (la table sera, dans un second temps, désinfectée selon les 

normes HACCP pour les collectivités). 

 

 

• La sieste/ le temps calme : 

Pour les enfants de 4-5 ans, un temps de sieste est prévu dans une salle dédiée et aménagée à cet 

effet. Un animateur peut lire des histoires, proposer un temps de relaxation, de la musique douce pour 

accompagner en douceur l’endormissement. Si un enfant ne souhaite pas dormir, on lui demande 

simplement de rester calme pour se reposer un peu. A 15h, si des enfants dorment encore, ils sont 

réveillés tout en douceur… Un animateur est présent avec les enfants pendant le temps de la sieste. 

Pour les enfants de 5 ans un temps calme a lieu dans une autre salle après un certain temps : dans 

un premier temps, allongés, les enfants écoutent des histoires, de la musique…, ensuite ils peuvent 

prendre un livre ou faire un puzzle tout en chuchotant. Par la suite, de petites activités manuelles ou 

des petits jeux de société sont proposés. 
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 Pour les enfants de 6 ans et plus : le temps calme est un moment dédié à la lecture, à des jeux de 

société calmes ainsi qu’à des séances de yoga et/ou relaxation animées par nos animateurs.  

Ce moment est aussi propice à la découverte musicale : comptines d’autres pays, morceaux de 

piano, musique douce… 

 

• Les temps d’activités :  
 

Au cours de la journée, les enfants se voient proposer plusieurs activités. Nous essayons dans la 

mesure du possible et selon les envies des enfants de laisser le choix à une activité calme ou 

dynamique. Deux à trois fois par mois, une activité est piochée dans la boite à idée, les enfants votent 

pour choisir leur favorite, et l’activité est alors organisée dans la mesure du possible. Ces temps sont 

suivis d’un temps « libre » si possible en extérieur pour permettre à chacun de jouer librement : seul 

ou avec les autres, de laisser place à l’imagination, l’invention, la discussion mais aussi à avoir le 

droit de ne rien faire, juste de rêver. Nous privilégions dans la mesure du possible les activités en 

plein air. 

 

• Le temps du goûter : 

 

Au-delà de faire une pause pour reprendre des forces, ce moment est l’un des plus important pour 

faire le bilan de notre travail avec les enfants. 

Durant ce temps nous interrogeons les enfants afin de savoir comment s’est passée leur journée, 

ce qui était bien, ce qui était moins bien…Ce temps est un temps d’échange, quotidien, un vrai 

rituel. Dans la mesure du possible tous les groupes prennent le goûter ensemble, ce qui permet aussi 

à l’équipe au complet de se retrouver, échanger sur la journée et de ce fait, créer cet esprit d’équipe 

indispensable pour fournir un travail de qualité. 

 

Du côté des 12-17 ans 
 

Le centre de loisirs ouvre ses portes à l’adolescent de 12 à 17 ans durant les vacances scolaires, un 

animateur gère son groupe en parallèle du reste des animateurs. 

Les horaires sont plus souples, les jeunes viennent à partir de midi, et sont susceptibles de faire des 

veillées. Les horaires peuvent varier en fonction du programme, mais les parents sont prévenus en 

conséquence 

Les objectifs pédagogiques sont semblables à celui des 4/11 ans, particulièrement autour du vivre- 

ensemble et du respect de l’Autre, tout en étant adaptés à ce public. 
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Conclusion 
 

L’accueil de loisirs est souvent le premier lieu choisi par les familles pour des activités de loisirs et 

de découvertes. 

Nos ambitions pédagogiques nous poussent à toujours nous réinventer en proposant des animations 

innovantes, de qualité, dans un cadre sécurisant. 

Si ce temps est également un moyen de garde, nous faisons en sorte de proposer un dispositif 

sécurisant, épanouissant et éducatif. C’est l’espace pour enseigner, sensibiliser et transmettre de 

façon ludique des valeurs essentielles (hygiène, environnement, vivre-ensemble). 

Nous sommes conscients que l’enfant d’aujourd’hui est le citoyen que nous souhaitons engager pour 

demain. 


